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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition de la commission… 

décrète : 

 
Article premier   Le décret portant sur les établissements scolaires de la formation professionnelle, du 22 février 
2005, est modifié comme suit : 

 
Art. premier, al. 2, let. g 

g) Pôle de compétences École d’arts appliqués (CPNE-EAA) ; 

 
Art. 2   Le présent projet de loi est soumis au référendum facultatif.  

 
Art. 3   1Le Conseil d’État fixe la date d’entrée en vigueur de la présente loi. 
2Il pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 

Neuchâtel, le  Au nom du Grand Conseil : 
La présidente, 

 
Le secrétaire général, 

Motivation (facultatif) :  
Dans certaines situations, la renommée et l’identification d’un établissement sont liées à son nom historique. Or, 
les derniers changements forcent les établissements à perdre leur identité au moment même où les valeurs 
patrimoniales sont plus que jamais importantes pour identifier institutions, marques, etc. 

Demande d’urgence : NON 

 
Auteur-e ou premier-ère signataire : prénom, nom (obligatoire) : 

Julien Gressot 

Autres signataires (prénom, nom) : Autres signataires suite (prénom, nom) :  Autres signataires suite (prénom, nom) : 

Adriana Ioset Marc Fatton Barbara Blanc 

Manon Roux Olivier Beroud Fanny Gretillat 
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Céline Dupraz Armin Kapetanovic Marina Schneeberger 
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